Subordonnées d’opposition et de concession
Les subordonnées d’opposition et de concession sont souvent présentées dans le même chapitre dans de nombreuses grammaires. En effet souvent il est difficile de les distinguer. Cependant elles permettent d’exprimer des nuances en argumentation.
La subordonnée exprimant une opposition énonce plutôt un fait qui s'oppose à un autre fait présent dans la phrase principale.
La subordonnée exprimant une concession énonce un fait dont l'effet attendu et exprimé dans la phrase principale ne se réalise pas du tout ou pas complètement.
	Opposition
	Concession (légère opposition : nuance)

	
Alors que (indicatif)
Tandis que (indicatif)
Même si (indicatif)

	
Bien que (subjonctif)
Quoique (subjonctif)
A moins que (subjonctif)
Sans que (subjonctif)
Quel que…(subjonctif)
Que…ou que (subjonctif)
Qui que, Quoi que (subjonctif) langue soutenue
Où que (subjonctif) langue soutenue




Voici quelques exemples :
- Ma fille est très sportive alors que mon garçon est toujours plongé dans ses livres !
- Les roses fleurissent en mai tandis que les cyclamens fleurissent en hiver !
- Elle n’est pas venue même si elle avait promis de venir ! (je suis en colère)

Voici des exemples de concession : 
· J’assisterai à la conférence bien que je sache ce qu’il va dire !
· J’irai passer mes vacances au Canada quoique je craigne qu’il (ne) fasse très froid !
· Je voudrais faire partie de l’équipe de foot à moins que mon père (ne) s’y oppose.
· Quel que soit le résultat, je pars en vacances
· Que vous acceptiez ou que vous refusiez, je vous inscris quand même au concours !
· Où qu’il aille, il est accueilli les bras ouverts.

